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Certificat Administratif


Je soussigné Gérard LIOT, Maire de la commune d 'AUSSAC-VADALLE certifie qu’il  y a lieu d’établir un titre de 97,56€ pour l’achat de la concession n° 2-L-9  attribuée à M. et Mme DECHESNE Jean-Paul sur la base de la reprise de l’ancienne concession n° 2-F-9.
Le montant du titre s’établit comme suit :

- achat en 2000 d’une concession de 3 m2 au prix de 180 FR soit 27,44€
- reprise de la valeur de la concession 2-F-9 pour la somme de 27,44€
- vente d’une concession de 5 m2 au prix de 5*25€ = 125€
soit une différence de 97,56€

Pour faire valoir ce que de droit.






AUSSAC-VADALLE, 








    Le 12 mars 2020
Le Maire,

Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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